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D
ans les entreprises, la mixité progresse mais les femmes et les
hommes ne se retrouvent pas dans tous les métiers, tous les
secteurs… Et pourtant, les entreprises comme les salariés auraient à

ygagner.Lesargumentset lesexemplesnemanquentpaspourmontrerque
la mixité peut contribuer à améliorer les conditions de travail pour tous, et
l’efficacité de l’organisation.
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risques, à développer les parcours professionnels et à prendre en compte
l’articulation des temps de vie.
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mixité en entreprise.
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voudraient s’ouvrir à lamixité.
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D
es progrès importants ont marqué
ces dernières années la mixité des
emplois et des parcours, même si

beaucoup reste à faire. Par ailleurs, lorsque
les emplois sont mixtes, on constate que
certaines tâches sont attribuées aux femmes
et d’autres aux hommes.
Par exemple, pour un emploi d’éducateur
en crèche, les jeux et les sorties sont l’apa-
nage des hommes alors que les tâches liées
à l’hygiène et aux repas sont dévolues aux
femmes.Dansunbureaud’études, les femmes
sont plus facilement affectées à la concep-
tion et au dessin technique, tandis que les
hommes vont sur les chantiers suivre l’avan-
cement des travaux.
Les organisations du travail non mixtes ne
sont pas toujours satisfaisantes pour les
salariés comme pour les dirigeants car elles
peuvent générer des dysfonctionnements
coûteux : rigidités organisationnelles, atteintes

à la santé, freins au parcours et à la reconnaissance.
Lemanagement et la gestion des ressources humaines ont tout à gagner
à prendre en compte le critère de mixité dans la manière dont ils affec-
tent les individus dans les emplois et les tâches.

Mixité au travail :
de quoi s’agit-il ?
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D’après le Larousse, la mixité est «le caractère d’un groupe, d’une équipe, d’un
établissement scolaire comprenant des personnes des deux sexes». Au travail,
on peut parler de mixité lorsque des entreprises permettent aux femmes et aux
hommesd’accéder auxmêmes emplois et auxmêmes parcourset d’accomplir, pour
unemploi donné, lesmêmes tâches.



3

La mixité par famille professionnelle

Ne pas confondre mixité et… parité, diversité, égalité

Une mixité à géométrie variable1

Lamixitédesemploiss’estdéveloppéedepuis lesannées1960.Aujourd’hui,
des femmes exercent des métiers « d’hommes » (conductrice de bus,
sapeur-pompier, technicienne dans l’industrie), et des hommes exercent
desmétiers«de femmes» (sage-femme,auxiliairedepuériculture,assis-
tant social). Cependant, ledegrédemixitédemeure très variable selon les
secteursd’activité.Certainssontmajoritairement investispar les femmes,
d’autrespar leshommes.Si les fonctionsdecadreont tendanceàse fémi-
niser, lamixitédemeureexceptionnelledansdenombreuxmétiersmoins
qualifiés.

52 % des femmes sont concen-
trées dans 12 des 86 familles profes-
sionnelles (agents d’entretien [7,2%],
enseignants, employés, vendeurs, aides
à domicile, secrétaires, aides-soi-
gnants, infirmiers, assistantsmaternels,
professionnels de l’action sociale,
employés…), alors que seulement 13%
d’hommes y sont présents.

30 % des hommes sont concen-
trésdans les12 famillesprofessionnelles
les plus occupées par ces derniers.

8 métiers sur les 86 familles pro-
fessionnelles sont considérés comme
mixtes, c’est-à-dire comprennent entre
47 et 52%de femmes : cadres,méde-
cins, maîtrise des magasins…

Mixité ≠ parité
Laparitésignifieuneprésencenumé-
rique égale de femmes et d’hommes
dansuneentreprise.Elleneditriende
larépartitiondesemploisetdestâches.

Mixité ≠ diversité
La diversité englobe un champ plus
largequeceluidelamixité.Elledésigne
laprésenceet lavalorisationdepopu-

lations différentes de par leur sexe,
âge, origine…dans l’entreprise.

Mixité ≠ égalité
L’égalitéprofessionnelledésignel’éga-
lité de traitement entre les femmeset
leshommesentermesd’accèsàl’em-
ploi,maiségalementd’égalitéd’accès
à la formation,à lamobilitéetà lapro-
motionouentermesd’égalitésalariale.

Les hommes ont une palette d’emplois beaucoup plus large que celle des
femmes:

Source : Chiffres-clés de l’Égalité 2009 publiés par le Service des Droits des Femmes et de l’Egalité —
Données INSEE, Enquête Emploi, calcul DARES 2008.
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1 Mixité au travail : de quoi s’agit-il ?

Des conditions de travail
distinctes pour les femmes et les hommes
Les femmeset les hommesne sont pas confrontés auxmêmes conditions
de travail. Cela renvoie en grande partie au fait qu’ils n’exercent générale-
mentpaslesmêmesemploisetneréalisentpastoujours lesmêmestâches.
Cephénomènese traduitparun«effetdegenredesconditionsde travail».
Si l’on considère l’ensemble des secteurs professionnels, les données
statistiques montrent des différences notables dans les conditions de
réalisation du travail entre femmes et hommes.

TABLEAU COMPARATIF DES CONDITIONS
DE TRAVAIL DES FEMMES ET DES HOMMES

•Postures contraignantes : station
debout sans possibilité
de se déplacer

•Tempsplus important sur écran

•Risque infectieux
•Produits chimiques liés aux soins
des personnes ou aux activités
de nettoyage

•Relations directes avec le public, les
personnes en situation de détresse

•Agressions ou violences verbales ou
physiques

•Plus de dépendance à l’égard de la
hiérarchie

• Isolement etmoins de possibilités de
recours à une aide interne ou externe

•Moindre formalisation des tâches sauf
dans les secteurs professionnels
comme le commerce, le tourismeet
les transports, l’informatique, les
banques

Le tableau
ci-dessous a été
construit à partir
des enquêtes
Conditions de travail
de laDARES.

Caractéristiques, en tendance,
des conditions de travail
des salariés femmes

Caractéristiques, en tendance,
des conditions de travail
des salariés hommes

GESTES ET

POSTURES

ENVIRONNEMENT

PHYSIQUE

RELATIONS

DE TRAVAIL

DÉFINITION

DES TÂCHES

•Manipulation de charges lourdes
•Efforts physiques intenses
•Postures pénibles ou fatigantes,
•Usage plus fréquent de l’ordinateur
portable

•Bruit, vibrations, radiations
• Intempéries, froid et chaleur
•Produits toxiques (chimiques et
cancérogènesmutagènes ou toxiques
pour la reproduction)

•Coopération avec les collègues
•Relations avec des personnes
extérieures

•Travail chez le client plus fréquent
•Responsabilités hiérarchiques plus
importantes en termes
d’encadrement d’équipe

•Travail plus formalisé par des
procédures oudes objectifs précis



•Moins demarges demanœuvre dans
lamanière de faire le travail

•Application stricte des consignes
• Intervention d’un tiers en cas de
difficulté technique

•Moins de formations qualifiantes
•Moins de possibilités « d’apprendre
des choses nouvelles »

•Travailmorcelé répétitif ouà la chaîne
•Travail qui ne peut être interrompu
•Rythme imposé par unedemande
nécessitant une réponse immédiate,
pour les salariées en contact
permanent avec le public

•Horaires prévisiblesmais plus
contrôlés

•Faible latitude dans la prise
de pauses

•Horaires de plus enplus atypiques :
travail de nuit, du soir et deweek-end
en2X8

•Nombred’heures de travail rémunéré
inférieur à celui des hommes

•Tempsde travail diminuant avec
le nombre d’enfants

•Pour les femmesayant un enfant
demoins de 12 ans, situation familiale
générant une pression temporelle
plus élevée

•Postes peuqualifiés
•CDDcourts
•Tempspartiel

5

AUTONOMIE

DÉVELOPPEMENT

DESCOMPÉTENCES

CONTRAINTES

TEMPORELLES

HORAIRES

DURÉE DU

TRAVAIL ET

CUMUL DES

TEMPS

CONDITIONS

D’EMPLOI

•Possibilité de régler par soi-même
les incidents

•Possibilité de faire varier les délais
•Davantagedepossibilitédeproposerdes
améliorationsdeleurpostedetravail

•Plus de formation professionnelle

Travail avec de fortes contraintes
de rythme :
• déplacement automatique d’un
produit et d’une pièce

• cadences d’unemachine
• normesdeproduction et délais
• dépendance immédiate à l’égard
du travail de collègues

•Horairesmoins prévisibles, délais de
prévenance plus courts, davantage
d’astreintes

•Journées plusmatinales et plus
longues avec dépassement fréquent
des horaires

•Horaires de travail plus atypiques :
travail de nuit et horaires postés
en 3x8

•Nombre d’heures de travail rémunéré
et non rémunéré inférieur à celui des
femmes (enquêteEmploi du temps INSEE1999)

•Tempsde travail non affecté par
le nombre d’enfants

•Situation familiale sans influence
sur le sentiment de pression
temporelle

• Intérim
•Part de salaire variable
•Chômagepartiel

(Enquêtes DARES Conditions de travail 2005 2 sur 19 000 salariés et « Changements Organisationnels et
Informatisation » [COI] 2007 3 sur 7000 salariés)
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1 Mixité au travail : de quoi s’agit-il ?

Des effets différenciés sur la santé
des femmes et des hommes

En France, les données relatives aux conditions de travail et à la santé au
travail sont rarementsexuées.Cependant, leseffetsdu travail nesontpas
lesmêmes sur la santé des femmes et des hommes.
L’ Anact a étudié les statistiques CNAM-TS :

En 2008, les femmes représentent 28,5 % des 700 000 accidents du
travail.Mais, sur la période 2000-2008, le nombre d’accidents du travail a
évolué de la manière suivante : -13 % pour les hommes et + 21% pour les
femmes (cette progressionest ànuancer compte tenude l’augmentationdu
nombre de salariées,mais l’écart reste important).

En 2008, les femmes représentent 48,6% des 45 000 maladies
professionnelles (dont surtout les TMS). Mais, sur la période 2001-2008, le
nombre des maladies professionnelles a évolué de la manière suivante:
+62%pour les hommes et +125%pour les femmes.

Les femmes plus exposées aux troubles
musculosquelettiques (TMS)
En2003, l’enquêteSUMER(surveillancemédicaledesexpositionsauxrisques
professionnels) montre que si l’on compare les femmes aux hommes de la
même catégorie socioprofessionnelle, être une femme augmente de 22%
l’exposition à des facteurs de TMS, et ceci à caractéristiques identiques (âge,
ancienneté, tailled’établissement, familleprofessionnelle), notammentdans
l’industrieagroalimentaire,lagrandedistributionetlesservicesauxpersonnes.

• travail avec des gestes répétitifs à
cadence élevée

• travail avec contraintes visuelles
(écran, objets petits)

• très fortedemandepsychologique
(rapidité, intensité,morcellement
du travail)

• très faible soutien social

•manutentionmanuelle de charges
• travail au froid
• travail bras en l’air ou autre position
pénible

•usage des outils vibrants

EXEMPLES DE FACTEURS DE RISQUES TMS4

FEMMES HOMMES

RÉPARTITION
DES TMS

(Source : Enquête Sumer 2003 sur 50 000 salariés)

58 % des
TMS, en 2003,
concernent
les femmes

42 % des
TMS, en 2003,
concernent les
hommes



Les entreprises associent souvent le fait qu’un salarié soit atteint d’un TMS à
des facteurs extraprofessionnels (constitution physique ou activités de la
sphère privée : ménage, bricolage, sport…), ignorant ainsi la répartition
différenciéedesemplois et des tâcheset des conditionsde travail.
Au sein d’unmême secteur professionnel, les femmes exercent souvent les
tâches les plus minutieuses, répétitives et parcellisées, qui contribuent à
l’apparitiondeTMS.Parexemple, dans le traitement de la viande, onpeut voir
leshommesabattre lesbêtesetdécouper lescarcasses, tandisqueladécoupe
fine ou le conditionnement des filets est réalisé par des femmes. Le travail de
bureaun’estpasexemptdecetypedepathologie: letravail
sur écran pendant aumoins 6 heures en continu favorise
lesTMSdesmembressupérieurs.

Lesfemmesplusexposéesaustressautravail
D’après le rapport «La santé des femmes en France»5,
quel que soit l’indicateur, les résultats des enquêtes de
mesuredustresssoulignentuneexpositionaux facteurs
de risques psychosociaux (RPS) supérieure chez les
femmes, les écarts avec les hommes étant les plus
importants pour les catégories les moins favorisées
(ouvriers et employés).

7

EXEMPLES DE FACTEURS DE RISQUES
PSYCHOSOCIAUX

• contact avec des personnes en
situation de détresse ou à calmer

•dissimulation des émotions et
injonction à la bonnehumeur

•moins d’autonomie pour
interrompre le travail

• répétition d’unemêmesérie de
gestes et d’opérations

•violences verbales, injures ou
menaces…

•aumoins 3 contraintes de rythme
de travail parmi les suivantes :
cadence automatique d’une
machine, dépendance vis-à-vis du
travail d’autrui, normesde
production oudedélais à respecter,
demandeextérieure obligeant une
réponse immédiate…

•peur au travail
• injonctions contradictoires
•conflits de valeur…

FEMMES HOMMES

DARES, Analyse: « Les risques psychosociaux au travail : les indicateurs disponibles », N° 81, Décembre 2010.

FEMMES HOMMES

Près
d’une femme
sur trois est exposée à
des tensions au travail

Près d’un homme
sur cinq est exposé à
des tensions au travail
(Enquête Sumer 2003).

EXPOSITION
AU STRESS
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1 Mixité au travail : de quoi s’agit-il ?

Comment expliquer les écarts d’exposition au stress entre femmes et
hommes? Les causes sontmultiples,mais on peut en retenir trois :

les femmesoccupentdesemploisqui lesexposentàune forte«demande
psychologique », avec unemoindre latitude décisionnelle et un soutien du
collectif de travail réduit;

elles bénéficient d’une moindre reconnaissance que les hommes,
notamment au niveau salarial, et disposent de moins de perspectives
d’évolution professionnelle ;

elles cumulent plus fréquemment que les hommes activités de la vie
professionnelle et de la vie familiale.

Le travail masqué
par les représentations

La répartition sexuée des emplois et des tâches résulte en partie des
représentationsdemétiersetdesstéréotypesdesexeetdegenre.Ainsi, on
confère aux femmes et aux hommes des compétences dites « naturelles »
(par exemple: force et autorité pour les hommes, minutie et empathie pour
les femmes…) et des représentations demétiers (travail d’hommes, travail
de femmes, activités pénibles, non pénibles…).

Biologie, comportements et idées reçues

• Le sexe fait référenceauxdifférencesbiologiquesentre les femmeset leshommes.
• Le genre renvoie aux rôles, comportements et compétences attendus des
femmes et des hommes dans une société donnée. C’est le résultat de l’édu-
cation et de la socialisation.

• Les représentations de métier sont des idées reçues sur les professions, le
contenu du travail et les compétences requises.

• Les stéréotypes de sexe ou de genre sont des a priori sur les rôles des
femmes et des hommes et les compétences dites « féminines » ou «mascu-
lines » issus de la sphère domestique. Ces simplifications peuventmasquer
des réalités très diverses.

Le fait que les femmes et les hommes, véhiculant des stéréotypes de
genre, soient concentrés dans certaines professions, tend à renforcer une
«représentation demétier» : des «postes lourds» pour les hommes et des
«postes légers» pour les femmes. Les conditions de travail des hommes
plus visibles et apparemment plus pénibles (travail de nuit, horaires postés,



bruit ou port de charges lourdes) sont reconnues et ont fait l’objet de négo-
ciations sociales. Elles sont, assez souvent, compensées financièrement.
Pour les femmes, les difficultés ou les risques rencontrés sont souvent sous-
estimés par les entreprises,moins repérés et invisibles6. En outre, les repré-
sentations et les stéréotypes empêchent les individus de voir ou d’exprimer
les pénibilités.

Prenons l’exemple des infirmières. Longtemps, leurs tâches sont appa-
rues sans risques pour les femmes car «faites pour cemétier naturelle-
ment», de telle sorte que soulever les patients n’était pas perçu comme
unepénibilitépar les infirmièreselles-mêmes.Lapartiephysiqueet tech-
niquedumétiern’étaitpasvisible. Il a falluunmouvementsocialdegrande
ampleur, les grèves de 1989, pour que déplacer des malades soit consi-
déré et reconnu comme un port de charges. Cela est également vrai pour
les métiers à prédominance masculine où les hommes n’expriment pas
lesdifficultésetpénibilitéscar ilsseconformentà l’imagede l’hommefort,
ou de celui qui assure le revenu familial et ne doit pas perdre son emploi.
Plus largement, les individus mettent en place des mécanismes dits de
défensepour faire faceauxexigencesdutravail («virilité»pour leshommes
et «muliérité » pour les femmes)7. Cela les conduit àminorer des condi-
tions de travail difficiles et leur impact sur leur santé. Cela est d’autant
plus vrai pour les femmes : les études montrent que la population fémi-
nine au travail établit moins de liens entre la santé et le travail8.

Face au déficit de liens entre santé et travail, certains chercheurs9 avan-
cent les explications suivantes :

les emplois occupésmajoritairement par les femmesseraient associés,
pour le sens commun, à des tâchesmoins pénibles et à une invisibilité des
atteintes à la santé ;

l’accèsdurableà l’emploi étant unacquis récent, les femmesconsidèrent
d’autant plus le travail professionnel comme facteur de santé ;

le travail professionnel serait concurrencé par le travail parental et
domestique comme facteur potentiel d’atteinte à la santé ;

les femmes en mauvaise santé renoncent plus facilement à travailler
sachant qu’une situation d’inactivité professionnelle est plus socialement
acceptable pour elles que pour les hommes.
Ces éléments sont à prendre en compte lors de l’analyse qualitative des
situationsdetravail,notammentdanslecadred’undiagnosticsur lescondi-
tions de travail.

9



Éviter les blocages
de production et le recours
au remplacement

Lecloisonnementdespostesoudestâches
empêche,encasd’absence,deredistribuer
la charge de travail. Cela peut également
générer des coûts non négligeables en
termes de remplacements ou de risques
liés à la surcharge de travail d’un collègue
ou de l’absent à son retour.

Quand une équipe n’est pas autorisée à prendre le relais

Chez un pépiniériste, les intervenants observent une situation relative-
ment fréquente dans le milieu agricole. Une équipe de sept ouvriers
attend depuis de longuesminutes le retour du tractoriste qui doit enlever
les végétaux arrachés. Le tracteur est à proximité, en état demarche; sa
conduite ne requiert pas de permis spécifique et ne demande pas de savoir-
faire particuliers. Les membres de l’équipe ont, à plusieurs reprises
mais en vain, demandé de pouvoir conduire le tracteur. Les tractoristes
sont des hommes et les personnes chargées du désherbage majoritai-
rement des femmes ou de jeunes hommes intérimaires.
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Pourquoi agir sur la mixité
dans mon entreprise ?
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Absentéisme, turnover,TMS,stress,usureprofessionnelle,désengagement…peuvent
être liés à une absence de mixité dans l’entreprise. Ces dysfonctionnements sont
coûteux pour l’entreprise comme pour les salariés, ils constituent donc autant de
bonnes raisons d’agir.
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Réduire l’exposition
aux risques professionnels

La répartitionsexuéedespostespeutmasquer la réalité
des conditions de travail. Se pencher, par exemple, sur
les gestes réalisés et leurs cadences permet de révéler
la nature des contraintes auxquelles sont soumis les salarié(e)s dans leur
activité. Il s’agit bien d’entreprendre une véritable analyse du travail pour
rendre visibles lespénibilités. A terme, lamixitédoit contribuerà l’amélio-
ration des conditions de travail pour tous, et permettre l’accès aux diffé-
rents postes sans risques de dégrader sa santé.

Quand le critère du temps de cycle ne suffit pas

Dansunatelierdeboyauderie10qui extrait et traite lesboyauxd’animaux
après abattage, les indicateurs de ressources humaines et de santé se
dégradent : 12%d’absentéisme,50%dessalariés traitésmédicalement
pourdesTMS,43%dessalariésaptesavecdesrestrictions.Les femmes,
moins anciennes que les hommes, sont proportionnellement plus tou-
chées par les TMS et les sorties d’emploi.
Un diagnostic permet de donner quelques explications. L’intervenant
remarquequecertainspostes sont réservésaux femmeset d’autres aux
hommes. Il démontre que :
� lescontraintesdespostesauxquelssontaffectésleshommessontdues,
enpartie, àdesdysfonctionnementsde lachaînedeproductionenamont;
� lespostesdelavageetdécerclage,affectésmajoritairementauxfemmes,
apparaissent aumoins aussi pénibles que ceux des hommes.
Pour évaluer la pénibilité despostes, le critèredu tempsdecycle est utilisé
parl’entrepriseapriori.Or,l’observationdutravailmontrequesiletempsde
cycle est plus long pour les femmes, la cadence gestuelle, combinée à des
effortsd’arrachement,estbeaucoupplusimportantepourcesdernières;ce
quiexpliqueraitlaprévalenceplusfortedesopératricesàcontracterdesTMS.
Auregarddecediagnosticquiaurapermisderévéler lespénibilitésréelles,
l’intervenant préconise une amélioration de l’organisation de la produc-
tion, un travail pour limiter les dysfonctionnements techniques (amont
de la chaîne) et un effort de formation, afin de favoriser une plus grande
mobilité entre les postes. Objectif à terme: prévenir l’usure profession-
nelle des salariés, femmes et hommes.
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2 Pourquoi agir sur la mixité dans mon entreprise ?

Prévenir l’usure
par les parcours
professionnels

Certains critères de gestion des res-
sourceshumaines freinent lessalariés
dans leur parcours. Or, l’absence de
mobilité expose demanière prolongée
àdesrisquesdiversquialtèrent lasanté
(portdecharge,gestesrépétitifs,charges
mentaleetémotionnelle).L’absencede
perspectives professionnelles est un
facteur aggravant d’usure.

Quand les parcours des femmes sont bloqués

Dansune imprimerie11où il y a unequasi parité dans les effectifs globaux,
on constate dans un secteur donné une répartition sexuée des postes.
L’analyse des recrutements effectués sur plusieurs années révèle que le
poste d’aide-finition est un poste d’entrée dans l’entreprise pour les
femmes commepour les hommes.
Mais, l’analyse des données “ressources humaines“ montre que les
femmes n’évoluent pas dans l’entreprise et restent sur le poste d’aide-
finition jusqu’à leur départ en retraite, à moins d’être licenciées pour
inaptitude. On note, par ailleurs, une augmentation des plaintes des
femmes concernant de fortes douleurs aux membres supérieurs et au
dos, ainsi qu‘un absentéisme grandissant.
De leur côté, les hommes recrutés en tant qu’aide-finition évoluent très
vite pour tenir des postes divers (massicotier, aide-conducteur ou
conducteur de ligne) ou quittent l’entreprise pour d’autres opportunités.
L’analyse établit que les problèmes de santé rencontrés par les femmes
sur les métiers de finition sont dus à la pénibilité physique des postes,
mais surtout à une usure liée à leur ancienneté d’affectation depuis 15 ou
parfois 25 ans pour certaines. En effet, les possibilités de parcours des
femmes s’arrêtent où commencent celles des hommes. Les entretiens
avec l’encadrement et les salariés ont permis de dégager les principaux
freins à l’évolution des femmes :
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� le poste de massicotier est un tremplin pour évoluer vers d’autres
postesdeconduite,mais il est caractériséparune fortepénibilité physique
(port de charge) ; c’est par souci de protection de leur santé que les
femmes en sont exclues.
� les postes de conduite de ligne sont jugés pénibles alors que cette
représentation est basée sur une réalité qui n’existe plus aujourd’hui ;
Un travail est donc engagé pour améliorer les conditions de travail des
postes des femmes et des hommes afin de développer une mixité des
parcours.

Limiter le turnover
en révélant les compétences

Dans de nombreuses entreprises, la répartition sexuée des postes limite
lesmobilités en interne, ce qui peut être une causededésengagement ou
de départ de l’entreprise. Passer par une analyse objective des compé-
tences attachées aux différentsmétiers, permet de reconnaître les com-
pétences parfois rendues invisibles à cause des stéréotypes de genre et
de faireapparaîtredesproximitésdecompétencesetdemétiers.Lamixité
des métiers dans la même entreprise permet d’envisager des parcours
plus diversifiés.

Quand les compétences fondent la mobilité

Dans cette entreprise de routage, la pyramide des âges et celle de l’an-
cienneté sont massivement jeunes. Ayant recruté de nombreuses per-
sonnes enmême temps et dans lesmêmes âges, après quelques années,
l’entreprise se trouve confrontée à un turnover qui commence à prendre
de l’ampleur. Pour lutter contre ce phénomène, l’entreprise veut déve-
lopper une politique de gestion des carrières. Or, la répartition dans les
métiers est sexuée et limite les mobilités. Un passage par une analyse
des compétences propres à chaquemétier permet d’objectiver les débats
et de faire apparaître des proximités de compétences, a priori «interdites»
ou en tout cas inhabituelles dans les représentations d’une grande partie
du personnel.
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Comment diagnostiquer
la mixité dans
mon entreprise ?

Le diagnostic consiste à établir des liens
entre l’analyse sexuée des indicateurs de
santé et parcours et la répartition des
femmes et des hommes dans les emplois
et les tâches. Il permet de vérifier l’op-
portunité du projet de mixité. Une fois le
projet demixité validé, le diagnostic peut
être approfondi pour repérer les atouts et
les freins de l’entreprise et identifier les
leviers d’action à mettre enœuvre.

3

L
e diagnostic gagne à être élaboré et
présenté dans le cadre d’un groupe
participatif paritaire, composé de re-

présentants des salariés et de la direction.
Les différents points de vue permettent
d’apporter des éléments du terrain ou de
la stratégie de l’entreprise pour éclairer les
résultats du diagnostic et bâtir des actions
plus adaptées aux besoins de toutes les
parties prenantes.
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Les étapes de la démarche mixité

Sexuer l’analyse quantitative des données
•Rassembler les données quantitatives nécessaires audiagnostic à partir
des différentes sources dans l’entreprise (ressources humaines,
comptabilité,médecin du travail…).

•Établir une analyse sexuée comparée des données relatives à la santé,
aux parcours et à la répartition dans l’emploi.

•Faire des hypothèses pour expliquer les liens entre les effets santé et
parcours des femmeset des hommes, d’une part, et la répartition dans
l’emploi et les activités, d’autre part.

Analyser le travail réel et les représentations
•Confronter ces hypothèses avec une analyse des conditions et situations
de travail des postes concernés.

•Recueillir les représentations demétier, de genre et les éléments de
l’histoire des recrutements et affectations dans l’entreprise ayant pu
expliquer la répartition sexuée etmasquer la réalité du travail.

•Décider de l’opportunité demettre enœuvre unprojet demixité des
emplois, des tâches oudes parcours.

Repérer les atouts et les freins
•Approfondir le diagnostic en posant des questions concrètes sur
l’organisation du travail, des temps, les représentations et les relations
de travail, lemanagement et laGRH.

Identifier les leviers
•Revoir la répartition du travail et réduire la pénibilité des postes.
•Repenser la conception des postes et la prévention des risques.
• Intégrer l’articulation des tempsprofessionnels et personnels.
•Désexuer les compétences et sensibiliser aux représentations.
• Soigner l’intégration et la transmission des ficelles desmétiers.
• Permettre la diversité des façons de travailler et la coopération.
• Élargir les parcours et revoir les critères de gestion des carrières.

METTRE
EN ŒUVRE
LE PROJET
DE MIXITÉ

VALIDER
L’OPPORTUNITÉ
DU PROJET
DE MIXITÉ

VÉRIFIER
LA FAISABILITÉ
DU PROJET
MIXITÉ
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3 Comment diagnostiquer la mixité dans mon entreprise ?

Sexuer l’analyse quantitative des données
Des indicateurspermettent de caractériser la répartitiondes femmesetdes
hommesdans lesemplois, lesparcourset leseffetssur lasanté.

Répartition sexuée :
•Des arrêtsmaladie selon la durée
•Desmaladies professionnelles reconnues
•Desaccidentsdu travail (y compris trajet)
•Des départs etmotifs de départ
de l’entreprise

•De l’âge de départ en retraite

Répartition sexuée des effectifs par :
•Catégorie professionnelle
•Coefficient de classification
•Pyramide d’âges et d’anciennetés
par emploi

•Heures de formation
•Nombredepromotions

Répartition sexuée des effectifs par :
•Service et emploi
• Types de contrats de travail
• Tempsde travail (tempspartiel, temps
plein)

Des effets sur la santé différenciés :
�une répartition différenciée dans les
arrêts pourmaladie ordinaire par durée,
MPet AT,

�des départs de l’entreprise pour des
motifs distincts et un âge dedépart
à la retraite différent.

Des effets parcours professionnels
distincts :
�une concentration différenciée dans
les catégories socioprofessionnelles,

�des seuils de classification au-dessus
desquels les femmesn’accèdent pas
ou très peu,

�des parcours professionnels à vitesse
différente (moins de formations,
demobilités, de promotions).

Une répartition sexuée des emplois :
�une concentration des femmesoudes
hommesdans certains services, emplois,
contrats, tempsde travail,

�une inaccessibilité des femmeset
des hommesà certainsmétiers.

Monentrepriseest-ellecaractériséepar... Des indicateurs pour le vérifier

Il est parfois difficile de rassembler des données issues de différents ser-
vices de l’entreprise et de nature diverse. Ainsi, l’absentéisme peut être
géré par le service paye ; les recrutements et la formation par les res-
sources humaines ; les inaptitudes par lemédecin du travail. Cependant,
la collecte de données et les échanges entre services autour de ces don-
nées sont une réelle opportunité pourmettre les acteurs enmouvement,
et apporter des éléments complémentaires d’interprétation.
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Un exemple de répartition sexuée
des postes en entreprise

L’exemple de cette entreprise du secteur agroalimentaire montre
tout l’intérêt de mobiliser ces indicateurs

Cetteentreprisede800personnes,dont628 CDI
(tâchesd’abattage,dedécoupe,decondition-
nement,d’expédition), souhaiteundiagnostic
sur la question des «âges au travail» en lien
avecdesTMSsur les postes d’ouvriers et des
problèmes de recrutement d’ouvriers.
Dans un premier temps, l’Aract* chargée du
diagnostic compare les effets santé et par-
cours pour les femmes et pour les hommes.
Puis, elle les met en lien avec la répartition
sexuée des postes et des tâches.
*Association régionale pour l’amélioration des conditions de travail ; il en existe 26 dans le Réseau Anact.

Les maladies professionnelles, un indicateur de l’état de santé

Sil’onobservelesindicateurssanté
delapopulationenproduction(majo-
ritairementouvrière)sur5ans,on
note une sur-représentation des
femmesenarrêtpourmaladiepro-
fessionnelle reconnue: 59% des
arrêtspour46%del’effectifenpro-
duction.Leshommes,quantàeux,
représentent 54% de l’effectif en
production et 41% des maladies
professionnelles. Ilestpossibleque
les effets sur la santé soient sous-estimés si les ouvrières et les ouvriers
qui n’ont pas « tenu le coup », sont sortis de l’entreprise et ne sont pas
comptabilisés dans les effectifs 2006.

RÉPARTITION SEXUÉE DE L’EFFECTIF CDI
DE L’ENTREPRISE (628 SALARIÉ[E]S)

% FEMMES

48%
26%
14%
84%

48%

% HOMMES

52%
74%
86%
16%

52%

Catégorie
professionnelle

Ouvrier
Agentmaîtrise
Cadre
Employé

TOTAL

RÉPARTITION SEXUÉE DES ARRÊTS POUR MALADIES
PROFESSIONNELLES DE L’EFFECTIF DE LA PRODUCTION
ENTRE 2001 ET 2006*

tri par sexe

FEMMES

HOMMES

TOTAL

Nombre de salariés
ayant eu un arrêt
pour MP reconnue

89

62

151

% par sexe
par rapport
au total MP

59%

41%

100%

% sexe par
rapport à
l’effectif global

46%

54%

100%

* (575 salariés CDI du service Production, ayant eu aumoins un arrêt pour maladie
professionnelle reconnue, sur les 5 dernières années considérées)
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3 Comment diagnostiquer la mixité dans mon entreprise ?

Le positionnement des salarié(e)s sur la grille de classification,
un indicateur de parcours

Malgréunecertainemixitéparmilesouvriers,
on observe que :
� 84%des hommes ont un coefficient
de classification supérieur à 180,

� 89%des femmes ont un coefficient
inférieur à 180.

On peut se demander si le coefficient 180
n’est pas un « plafond » pour les femmes.
Cette classification ne prendrait pas en
compte les exigences réelles des postes.

Les flux entrants/sortants, un indicateur de santé et de parcours

S’agissant des entrées sur les cinq dernières années, l’entreprise a
recruté deux fois plus d’hommes que de femmes. Pourquoi les femmes
sont-ellesmoins recrutées que les hommes ? Estime-t-on les conditions
de travail trop pénibles pour les femmes ? Les représentations demétiers
et les stéréotypes de sexe freinent-ils le recrutement des femmes ?
Enanalysant les sorties sur lamêmepériode, on observe que les hommes
sortent aussi plus fréquemment que les femmes. Plus de la moitié des
sorties sont des démissions, viennent ensuite les licenciements, entre autres
pour inaptitude, et, dans une moindre mesure, les départs à la retraite.
Cette différence pose la question des conditions de travail des hommes

ou des questions de fidélisation
valables pour les nouveaux
entrants, en l’occurrence plutôt
des hommes. Ces derniers
seraient-ils exposés à des condi-
tions de travail plus pénibles dans
leurs emplois ? Et/ou bénéficie-
raient-ils depossibilités d’évolution
plus grandes ?

0

20

40

60

80

RÉPARTITION SEXUÉE DES COEFFICIENTS DE
CLASSIFICATION DES OUVRIERS AU 31.12.2006

% FEMMES

7%
4%
27%
51%
8%
1%
2%

100%

% HOMMES

2%
2%
11%
31%
30%
13%
10%

100%

Coefficient
classification

130
140
160
180
200
220
240

TOTAL

ENTRÉES SORTIES

RÉPARTITION SEXUÉE DES EFFECTIFS DES ENTRÉES ET
DES SORTIES DE 2002 À 2006



Auregarddesquestionssoulevées, l’analysedelarépartitiondesfemmes
et des hommes dans les activités de travail permet de tester les hypo-
thèses suivantes :
�Les femmes sont-elles concentrées dans certains postes limitant les
possibilités de parcours et produisant sur lemoyen et long termes le
développement demaladies professionnelles, compte tenu des
conditions de travail ?

�Les hommes sont-ils recrutés sur d’autres postes, sur lesquels ils
sont surreprésentés, aux conditions de travail pénibles non identifiées
et provoquant un turnover important ?

La répartition sexuée des activités : une clé de compréhension

Danscetteentreprise, femmesethommessontàpariténumériquedans
la population ouvrière. Pourtant, ils n’effectuent pas lesmêmes tâches.
Les femmes sont majoritaires
dans les services de découpe
secondaire, tertiaireetaucondi-
tionnement, les hommes le sont
à l’abattage et à la découpe pri-
maire.
Larépartitionsexuéedestâches,
miseenrelationaveclesdonnées
santé et ressources humaines,
amène à poser la question de la
pénibilité réelle de ces tâches et
doncde l’expositiondes femmes
et des hommes à une pénibilité
non connue ou reconnue, mais
aussidescritèresderecrutements
utilisés.

% FEMMES

29%

29%

60%

82%

59%

70%

0%

68%

48%

% HOMMES

71%

71%

40%

18%

41%

30%

100%

32%

52%

Principaux
services

Abattage

Découpeprimaire

Découpe
secondaire

Découpe tertiaire

Boyauderie

Conditionnement

Maintenance

Adm.,Commercial,
Qualité

TOTAL

19

RÉPARTITION SEXUÉE DES ACTIVITÉS
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3 Comment diagnostiquer la mixité dans mon entreprise ?

Analyser le travail réel
et les représentations

L’analyse du travail réel vise à apporter des éléments permettant d’expli-
quer leseffets des conditionsde travail des femmeset deshommessur la
santé et les parcours, masqués par les représentations de métier et de
genre.

Les entretiens avec les salariés permettent d’obtenir des éléments d’ex-
plication de la réalité du travail. Les questions portent sur : l’organisation
du travail, l’organisation des temps, les contraintes des situations de tra-
vail, les représentations de métier et les relations de travail, le manage-
ment, la gestion des ressources humaines, le dialogue social.

Les intervenantsdoivent êtrecapablesdedépasser clichéset stéréotypes
dans lespropos tenuspar les interviewés.Danscetteoptique, ils sont invi-
tésàanalyseret travailler leurspropres représentations ; cepréalableest
important pour appréhender la mixité au travail. Des formations spéci-
fiquespermettent d’outiller les intervenantspourmettreenvisibilité, tra-
vailler et finalement désamorcer les référentiels stéréotypés. En outre,
pour corroborer les propos des salariés, les intervenants se rendront sur
le terrain pour observer le travail en situation.
L’observation du travail permet demettre en évidence la nature du déca-
lage entre le travail prescrit (ce qu’il est demandé de faire aux salariés),
les représentations que l’on a du travail, et le travail réel (ce que les sala-
riés font, compte tenudesmoyensmisàdispositionetdesaléas inhérents
à laviede l’entreprise). Il s’agitdedétecter lesdifficultésetpénibilitéspou-
vant avoir des effets néfastes sur la santé des salariés et la performance
de l’entreprise.

Quand on regarde le travail à la loupe...

Dans une entreprise de l’agroalimentaire, l’analyse de données a révélé
que les femmes, concentrées sur les postes en aval de la chaîne de
production, souffraient davantage de TMS que les hommes, postés en
amont. Lesentretiensont permisde recueillir les argumentspartagéspar
le collectif de travail (femmes, hommes, encadrants, nonencadrants) pour
justifier cette organisation.
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L’observation du travail a révélé des éléments complémentaires de
compréhension et permis de dépasser les représentations. Il en ressort
notamment que :

« Les femmes ne peuvent
pas travailler sur les postes
amont en raison de la
manipulation du couteau
requise sur ce poste».

�L’usage du couteau requiert
des compétences particulières
qu’il est possible d’acquérir
par le biais d’une formation,
et donc accessible à tous.
D’ailleurs, dans d’autres
entreprises, les femmes
exercent des postes similaires.

« Les postes en amont du
processus de production sont
plus durs que les postes
en bout de chaîne ».

�Les postes en amont sont
caractérisés par des tempsde
cycles normauxde 10 secondes.
Ils se réduisent lors des
dysfonctionnements réguliers en
amont, sur lesquels il est par
ailleurs possible d’agir.

�Les postes en avalont des temps
de cycles plus longs,mais ces
postes ont une gestuelle très
sollicitante avec 45 à 50
mouvements à laminute.

Représentation de métier Stéréotype de sexe

RESULTATS DE L’OBSERVATION DU TRAVAIL

EXTRAITS DES ENTRETIENS

L’histoire de l’entreprise fournit un élément d’explication complémen-
taire dans lamesure où elle était d’abord composée d’hommes puis de
femmesquiontétéplacéesdirectementsur lespostesenboutdechaîne.
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3 Comment diagnostiquer la mixité dans mon entreprise ?

Repérer les atouts et les freins
pour un projet de mixité

Une fois l’opportunitéduprojetdemixité validée, il est importantdedétec-
ter les atouts de l’entreprise sur lesquels il sera possible de s’appuyer,
ainsi que les freins qu’il conviendra de prendre en compte ou de lever.

Le jeudequestionsci-dessouspermetà l’entreprisede repérer lesatouts
et les freinsauprojet. Il s’appuiesursept leviersd’évolutiondesconditions
de travail.

L’organisation du travail
•Quelssontlescritèresd’affectationdanslesdifférentspostes?Comment
les tâches sont-elles réparties ?

• Comment le critère de sexe influe-t-il sur l’organisation du travail ?
• Comment l’entreprise anticipe-t-elle la charge de travail?
• Comment l’organisation s’adapte-t-elle en cas d’absence d’un salarié
ou d’un congématernité/paternité?

L’organisation des temps
•Les horaires de travail empêchent-ils une partie de la population
d’accèder à certains postes?

•Comment l’entreprise encadre-t-elle les horaires atypiques ou les
déplacements ?

• Comment les horaires des réunions sont-ils définis?
•Quelles marges de manœuvre l’entreprise donne-t-elle aux salariés
pour articuler le tempsde travail et les exigences liées aux responsa-
bilités familiales en termes d’horaires, de possibilité de télétravail ?

Les contraintes des situations de travail
•Quellessont lescontraintesdepostesprisesencompte?Lesquestions
de charge physiquemais aussi la répétitivité des tâches, les postures
statiques, les relations client, sont-elles considérées ?

•Quelles sont les situations de pénibilités identifiées ? Quelles sont les
démarches de préventionmises en place ?

•Quels sont les outils ou équipements existants pour limiter les risques
et la pénibilité ? Sont-ils adaptés à toutes les morphologies? Les
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salariés les utilisent-ils ? Si non, pourquoi ?
• Comment le risque de certains produits sur la maternité et la
reproduction est-il pris en compte?

• Sur quoi les salariés peuvent-ils s’appuyer en cas de difficultés pour
exécuter leur travail (négociation des délais, soutien du collectif,
aménagement de l’espace…) ?

•Existe-t-ildeslocauxsanitairesdistinctspourlesfemmeset leshommes?

Les représentations du métier et les relations de travail
•Quelles sont les compétences perçues comme indispensables pour
exercer le métier ? Sont-elles fondées sur les exigences réelles du
travail ou sur des représentations dumétier ?

•Quelleest l’identitéprofessionnelledumétier?Porte-t-elledesvaleurs
dites féminines oumasculines fortes ?

• L’entreprise perçoit-elle des exigences de la part des clients ou des
fournisseurs concernant les salariés (sexe, âge, comportement…) ?

•Quels sont les a priori et les stéréotypes émergents autour du déve-
loppement de lamixité de la part des collectifs de travail ?

• Lessalariésont-ilsdes revendicationsparticulières?desprobléma-
tiques de reconnaissance ?

• Y a-t-il une habitude de collaboration entre les agents ? Comment
l’organisation favorise-t-elle la confiance et la coopération ?

• Existe-t-il unebonnemanièredeprocéderdont il estdifficiledes’abs-
traire sous peine d’être perçu comme incompétent ? Comment les
pratiques sont-elles requestionnées collectivement ?

Le management
• Les encadrants ont-ils les moyens d’intégrer et d’accompagner les
nouveaux entrants ?

•Quellessont lesperceptions, les représentationsetapriori desenca-
drants vis-à-vis de l’accès des femmes et des hommes à tous les
postes?

•Quelsdispositifssontproposésauxencadrantspour faciliter la trans-
missiondes« ficellesdumétier » (ex : tutorat, binômepour certaines
missions…) ?

• Lesencadrantsont-ils le tempsnécessairepoureffectuer lesuivi des
nouveauxentrants?pourencourager ladiversitédespratiques?pour
échanger avec les salariés sur les conditions de travail ?
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3 Comment diagnostiquer la mixité dans mon entreprise ?

La gestion des ressources humaines
• Lesannoncesderecrutementsont-elles rédigéesdemanièreque les
femmes comme les hommes soient incités à postuler? Les défini-
tionsdescompétencesnécessairessont-elles influencéespar l’image
« stéréotypée » dumétier, ou des qualités présentées comme fémi-
nines oumasculines ?

• En quoi consiste la procédure d’intégration ?Comment soutient-elle
les nouveaux entrants ? Quels sont lesmoyensmis enœuvre (temps
suffisant d’apprentissage, parrainage-marrainage) ?

• Lesactionsde formationpermettent-ellesauxsalariésayantdesres-
ponsabilités parentales d’y participer (durée, éloignement géogra-
phique…)?

• Quellessont lesperspectivesdeparcours, dans lecadred’unemobi-
lité horizontale ou verticale ?

•Quels sont les critères de mobilité ? Comment les caractéristiques
decertainespopulationssont-ellesprisesencompte (ex :ancienneté,
disponibilité, temps de travail,mobilité géographique) ? Ces critères
sont-ils pénalisants ?

Le dialogue social
• Y a t-il des institutions représentatives dans l’entreprise ?
• Sont-ellesmixtes ?
• Les sujets relatifs à lamixité sont-ils abordés ? Quelles représenta-
tions lesdifférentsacteursdeces instancesont-ilssurcesquestions?
Sont-ils formés ? Ou peuvent-ils l’être ?...

Un exemple d’analyse des freins
et des atouts en entreprise

UneentreprisedemandeauRéseauAnact d’effec-
tuer un diagnostic mixité auprès d’une population
de380opérateursdont4 femmes.Cesagents inter-
viennent pour effectuer l’entretien des infrastruc-
turesetassurer lasécuritédesusagers.Laquestion
posée est la suivante: quels sont les freins et les
atouts à la féminisation de cet emploi?
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� L’organisation du travail et des temps

FREINS
- Deshorairespostéset alternants,appréciés par lesnouveauxembau-
chés, mais pas toujours compatibles avec les responsabilités émanant
de la sphère personnelle et familiale.

ATOUTS
- Destâchesmultiplesetvariéesoffrentuneopportunité importantepour
uneorganisationdu travail flexible (déjà effective demanière informelle)
pouvant prendre en compte les spécificités de chacun.

� Les contraintes des situations de travail

FREINS
- Des conditions de travail jugées pénibles par tous : port de charges,
cadences soutenues, horaires postés en 3/8, stress lié au risque routier,
terrain accidenté, intempéries…
- Deséquipementspas toujoursadaptésà lamorphologiedes individus
- pas de vestiaires femmes sur certains sites.
- Unepolitiquesécurité,reconnuepartouscommenécessairepourréduire
lesaccidentsdu travail,maisneprenantpasassezencompte laquestion
de l’organisation et des conditions de travail.

ATOUTS
- Un temps d’échanges quotidien sur la sécurité qui pourrait être élargi
aux conditions de travail.

� Les représentations du métier et les relations de travail

FREINS
- Le risque inhérent aumétierpousse les salariésàadopterdesstraté-
gies de défense : prise de risque supplémentaire, déni de la peur. Cela
se traduit par des « tests » vis-à-vis des nouveaux, et peut se trouver
accentué à l’égard des femmes.
- Unmanque de visibilité des conditions de travail à l’intérieur et à l’ex-
térieurde lastructure, d’oùune imageerronéede la réalitédumétier, ce
qui contribue au sentiment partagé d’unmanque de reconnaissance.
- Concurrencedanslecollectifdueàl’absencedumanagersur le terrain.
- Une imagedumétier plutôt virile.Lesquatre femmesont l’impression
de devoir toujours « faire plus » pour se conformer à cette image avec
laquelle elles sont en décalage. Elles peuvent même avoir des compor-
tements à risque (porter trop de charges, ne pas seménagermêmesi le



26

Comment diagnostiquer la mixité dans mon entreprise ?

corpsémetdessignauxd’alerte…).Ellescachentégalement leurssignes
de féminité.

ATOUTS
- Unmétier noble et,malgré tout, valorisé dans l’entreprise, au service
des autres et de l’environnement.
- La collaboration entre les membres du collectif fait partie des habi-
tudes, et permet de s’entraider en cas de besoin (porter une charge à
deux), femmes et hommes confondus.
- Le collectif transmet les ficelles dumétier.

� Le management

FREINS
- Le management de proximité n’a pas le temps d’évaluer les compé-
tencesensituationdetravail.D’oùundéficitdereconnaissancepourcer-
tains salariés.
- L’objectif de performance et de polyvalence peut se résumer à : tout le
monde doit être enmesure d’effectuer toutes les tâches rentrant dans la
compositiondumétier.Orenréalité,ladistributiondestâchessefaitenfonc-
tiondescompétencesetdesgoûts,maiségalementdesconditionsphysiques
dechacun.Cetobjectifdepolyvalenceestparfoisutilisécontre les femmes:
«ellesne fontpas tout», ceque leshommesne fontpasnonplus.

ATOUTS
- Laprésencedesfemmesestperçuecommepouvantapporterunenou-
velledynamiquedansletravail.C’estunprojetquiétonne,maisnegénère
pas forcément d’oppositions.
- Certaines structures ont intégré des femmes avec succès. Il s’avère
que la sensibilité des managers aux stéréotypes de genre a joué positi-
vement dans l’accueil et l’intégration de ces nouveaux salariés.

� La gestion des ressources humaines

FREINS
- La politique de gestion des ressources humaines et la politique sécu-
rité, qui ont pourtant des enjeux communs, ne sont pas suffisamment
coordonnées.Ellesnepermettentpasdemettre lesconditionsde travail
au cœur des problématiques de sécurité.

ATOUTS
- Lorsdel’intégration, ilestpossibledetravailleravecplusieursbinômes
pour voir différentes façons d’exercer lemétier.

3
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Éviter les principaux écueils

Lorsdelamiseenœuvred’unprojetdemixité,certainsécueilssontàéviter:

Réduire l’autre sexe à ses qualités naturelles
Embaucherdes femmesoudeshommesavec l’argument selon lequel « ils»
ou«elles»ont desqualités spécifiques complémentaires à celles de l’autre
sexe relève du stéréotype. Si une telle posture est parfois avancée au
démarragedecertainsprojets demixité, ellen’est pas tenabledans ladurée
car toutes les femmes ou tous les hommes ne sont pas réductibles aux
mêmes compétences dites naturelles.

Faire l’impasse sur les conditions de travail
Si le projet demixité n’anticipe pas la question des conditions de travail, des
dysfonctionnements coûteux sont à craindre tant en termes de santé que
d’efficacité. L’écueil le plus commun est la re-division sexuée des tâches
suite à une réorganisation du travail.

Faire de l’autre sexe une variable d’ajustement
Femmes et hommes sont parfois considérés comme des variables d’ajus-
tement pour les secteurs en pénurie demain-d’œuvre, et ce, compte tenu,
leplussouvent,deleur faibleattractivité.Oncomptesur le faitquecertaines
populations en recherche d’emploi s’adapteront à des conditions de travail
que d’autres refusent. Une composante essentielle du projet de mixité ne
sauraitêtreéludée :cellede l’améliorationdesconditionsdetravail, certes,
mais aussi celle des perspectives de parcours professionnels pour tous.
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P
ourque les leviersd’actionsoientpertinents
dupoint de vueopérationnel et technique, le
projet de mixité doit constituer un véritable

objet du dialogue social dans l’entreprise. D’une
part, pour faire évoluer les représentation de l’en-
semble des acteurs à partir de données objecti-
vées,d’autrepart,pourpermettred’engagertoutes
lespartiesprenantes (direction,managers, repré-
sentantsdupersonnel,salariés).C’estcetteseconde
condition qui sera un véritable facteur de succès,
commec’est le casdans toutedémarchedechan-
gement organisationnel en entreprise.

Revoir la répartition du travail
et réduire la pénibilité

Le projet de mixité amène à ouvrir l’ensemble des postes aux salariés
femmes ou hommes, compte tenu de leurs compétences, par le biais du
recrutementmais également en termes demobilité interne.

Ce type de projet est l’occasion de réinterroger l’organisation et d’amélio-
rer les conditions de travail. Ces dernières, si elles sont difficiles, peuvent
eneffet êtreun freinà l’intégrationdecertainespopulations (selon l’âge, le

Quels leviers d’action
pour favoriser la mixité ?
Répartition desmétiers et des activités entre les femmes et les hommes, expositions
aux risques, organisation et temps de travail, mobilité et parcours… une fois ces
items analysés à l’occasion d’un diagnostic approfondi, comment passer à l’action
pour développer la mixité ? L’expérience du réseau Anact montre que les leviers
sont nombreux.
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sexe, l’état de santé…). À l’occasion du projet de réorganisation, certaines
contraintes peuvent être réduites : charge de travail importante, contact
prolongéavec lepublic,dépendanceaurythmedelachaînedeproduction…
Dans certaines organisations de production, basées par exemple sur la
polyvalence, censées être bénéfiques pour les salariés, des pathologies
peuvent apparaître malgré tout. Des postes « durs » non aménagés peu-
ventpersisteretdiffuser lerisqueauprèsdessalariéspolyvalents.Larota-
tion des postes peut également exposer les agents à des sollicitations
similaires et produire des troubles physiques12.

LES DIVERSES ACTIONS POSSIBLES
• Revoir l’équilibre de la charge de travail dans le collectif.
• Réduire les contraintes des postes.
• Anticiper l’organisation transitoire nécessaire pendant l’absence des

femmes et des hommes pour congés parentaux ou maladie.
• Communiquer sur la possibilité que les salarié(e)s ont, femmes et

hommes, d’accéder à l’ensemble des postes.

Quand une fusion ne prend pas assez en compte les conditions
de travail

Dans le service de nettoyage d’un hôpital13, les tâches sont organisées
enpostes« légers» (époussetage, nettoyagedespoignéesdeporte, des
toilettes) traditionnellement fémininsetenpostes«lourds» (lavagedes
sols, desmurs, de la ventilation, etc.)majoritairementmasculins, et ce
dans le cadre de binômes homme-femme.
En2000,uneréorganisation,visantentreautreslamixité,fusionnelespostes
«lourds»et«légers».Àcetteoccasion,desformationssontproposées,des
nouveauxmatériels implantés. Les binômes sont supprimés, l’assignation
des tâchesest, apriori, semblableentre les femmeset leshommes.
La « fusion » des postes implique une augmentation de la charge de tra-
vail et une plus grande complexité. Les salarié(e)s doivent gérer plus de
tâches en simultané et s’adapter constamment à leur environnement
(encombrementde l’espacedûà l’achalandage,auxsoinsencoursetaux
visiteurs).Certainsaspectsdutravail restent très lourds (compactagedes
déchets de l’hôpital, par exemple) et auraient dû faire l’objet d’améliora-
tion pour être accessibles à tous les agents. La nouvelle organisation du

>
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travailest vécuecommeunenrichissement,notammentgrâceà ladiver-
sification des tâches. Mais, de fait, les femmes choisissent plutôt de ne
pas travailler le soir car elles ne se sentent pas en sécurité. On assiste à
une«re-divisionsexuéedu travail »puisque femmesethommes,en tra-
vaillant respectivement de jour et de nuit, ne font pas exactement les
mêmes tâches.

Repenser la conception des postes
et la prévention des risques

Entre autres facteurs, la conception des postes doit intégrer le fait que
certains environnements (bruit, froid, chaleur, radiations, vibrations…) ou
certains produits utilisés peuvent présenter des risques pour tous les
salariés. Les points de vigilance présentés ici ne sont pas exhaustifs.

Si nousprenons le casdespeintures, solvants, produitsCMR (Cancérogènes
et/ouMutagènes et/ou toxiques pour laReproduction), une substitution par
des produits non dangereux n’est pas toujours possible. Le code du travail
oblige toutefois à des restrictions de poste pour préserver la santé de la
femme enceinte14 et de son enfant à naître. Mais compte tenu, d’une part,
du risque qui existe lors des toutes premières semaines de grossesse alors
que la femme ne sait pas encore qu’elle est enceinte et, d’autre part, des
effets délétères de certains produits sur la fertilité des hommes, c’est une
posture d’amélioration des conditions de travail pour tous les salariés qu’il
convient d’adopter dès le départ.

Les aménagements de postes ou la conception de nouveaux moyens de
productiondoivent égalementprendreencompte ladiversitémorphologique
des salariés. Leséquipements sont eneffet souvent conçusen fonctiond’un
standard de l’homme moyen, ne correspondant ni à la diversité de
corpulence des femmes, ni à celle des hommes. Ils demandent à être
adaptés et/ou adaptables à tous. Par ailleurs, certaines précautions doivent
être prises pour assurer l’intimité des personnes. Les vestiaires et
installations sanitairesdoivent être séparéspour les femmeset leshommes
comme le stipule le code du travail.
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LES DIVERSES ACTIONS POSSIBLES
• Prendre en compte, dans la conception des postes et l’évaluation des

risques, les situations spécifiques des femmes et des hommes15 .
• Adopter des outils et des équipements adaptables à tous types de

morphologie.
• Mettre en place des vestiaires et toilettes séparés femmes et hommes.

Quand la suppression des CMR préserve la santé de tous, clients
compris.

Dansunlaboratoirederechercheetdéveloppementdusecteurdelachi-
mie, secteur qui s’est récemment féminisé, les salariés sont amenés à
manipulerdesproduitscancérigèneset/oumutagèneset/oureprotoxiques
(CMR).Considérantquel’expositionauxCMRestdangereusepourlasanté
desonenfant,unefemmeenceinte interpelle ladirectionet leCHSCT.Par
ailleurs,plusieurssalariésontétéenarrêt longuemaladiepourcausede
cancers. Le CHSCT décide de s’emparer de la question et de faire appel
à un intervenant extérieur. Avec celui-ci, une démarche participative de
re-conception du laboratoire est mise enœuvre visant à supprimer tout
risque d’inhalation de poussières CMR par les salariés. À l’issue de l’in-
tervention, lesmodalités techniquesetorganisationnellespermettentde
préserver les salariés des risques chimiques, et l’entreprise profite d’un
nouveau laboratoire, devenu vitrine commerciale pour les clients.

Intégrer l’articulation des temps
professionnels et personnels

L’organisation du travail doit aussi prendre en compte l’articulation des
temps professionnels et personnels/familiaux. En effet, si ces questions ne
sont pasoupeuprisesencompte, les répercussionspeuvent être coûteuses
pour l’entreprise (contre-performanceen termesdeproductivité, dequalité)
commepour les salarié(e)s (fatigue et risque d’accidents accru).

L’organisation du temps de travail peut être d’autant plus pénalisante pour
les femmesqui, d’unemanière générale, prennent davantageen charge les
tâches relevant de la sphère domestique et/ou familiale (enfants, entretien

>
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de la maison, personnes à charge). Pour les hommes, s’absenter pour des
raisons familiales peut aussi se révéler pénalisant, notamment dans des
entreprises où le présentéisme est perçu comme un indicateur de
performance.

Les horaires extensifs, atypiques (soirée, nuit, week-end, tôt lematin), avec
desdélaisdeprévenanceparfoiscourts,desamplitudeshoraireslarges,des
astreintes ou des obligations de déplacements… peuvent générer des diffi-
cultésd’articulation. Aussi, l’organisationdu tempsde travail et lespossibi-
lités de choix données aux salariés, qui peuvent se négocier au niveau de
l’entrepriseoudescollectifsdetravail,sontderéelsenjeuxpourl’entreprise.

LES DIVERSES ACTIONS POSSIBLES
• Anticiper, réguler la charge de travail, encadrer les horaires

atypiques, fragmentés ou extensifs, et allonger les délais de
prévenance.

• Donner des marges de manœuvre aux salariés pour ajuster leurs
horaires: souplesse pour les horaires d’entrées-sorties, possibilités
de récupération, choix sur les créneaux de travail en équipe,
possibilités de télétravail.

• Sensibiliser le management aux contraintes personnelles des
salariés, et intégrer, par exemple dans l’entretien annuel, un temps
dédié à la question de l’équilibre vie professionnelle-vie
personnelle.

• Permettre un accès au temps partiel avec réduction des objectifs
sans pénalisation des carrières.

Quand l’arrivée des femmes amène à prendre en compte la vie
familiale

Dans un bureau d’études qui fait partie d’un secteur récemment fémi-
nisé, lemédecin du travail identifie plusieurs cas deburn out de femmes
ingénieures. Après analyse du travail, il constate que les femmes gèrent
enréalitédavantagededossiersqueleshommes.Eneffet, lesmanagers,
voyant les femmespartirplustôtqueleshommes(vers18h00enmoyenne
alors que leurs collègues masculins partent bien plus tard), imaginent
qu’il existe un déséquilibre dans la répartition de la charge de travail.
Aussi, ils leur confient davantage de projets, que celles-ci n’osent pas

>
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refuser. Or, les femmes s’organisent de manière à partir plus tôt pour
gérer des tâches familiales alorsque leshommesne le font pas. Lamise
enévidencedecettesituationestuneopportunitépourprendreenconsi-
dération l’articulation des temps pour tous, femmes et hommes.

Désexuer les compétences
et communiquer sur les représentations

Déterminer les compétences réellement nécessaires au regard du travail
permet d’ouvrir les postes aux femmes et aux hommes. C’est l’occasion
de « dénaturaliser » ou « désexuer » les compétences, en montrant que
celles-ci sont développées dans l’activité de travail, et non liées à une
nature féminine oumasculine.

La neutralisation des compétences ne suffit pas dans certains cas. Par
exemple, dans certainsmétiers ditsmasculins, peu valorisés et pénibles,
les salariés ont construit des stratégies de défense viriles pour tenir.
L’intégration des femmes dans ce type de contexte peut s’avérer difficile.
L’amélioration des conditions de travail, la valorisation du métier et la
reconnaissance du travail sont des pistes permettant de faciliter
l’intégration. Certains métiers à prédominance féminine, parfois
assimilés aux activités domestiques ou de soin à autrui, ou considérés
comme générateurs d’un salaire d’appoint, sont faiblement valorisés et
présentent des conditions d’emploi (faible rémunération, temps
fragmentés…) peu attractives pour les hommes.
La sensibilisation de l’encadrement et des équipes aux représentations
demétiers, stéréotypes de genre, et processus demixité est un atout pour
le succès du projet de mixité. Cette sensibilisation est importante car il
arrive parfois que s’opère, une fois la mixité en place, une re-division
sexuée des tâches basée sur les stéréotypes de genre. Cette re-division
peut entraîner, par exemple, un déséquilibre dans la répartition des
tâches les plus pénibles ou les plus nobles et des effets en termes de
santé et de sens du travail. Par ailleurs, lesmanagers peuvent également
ne pas être à l’aise pour gérer un homme « seul » dans un collectif de
femmes et inversement.
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LES DIVERSES ACTIONS POSSIBLES
• Repérer les compétences requises à partir du travail réellement

effectué.
• Communiquer sur les métiers et les compétences requises

de manière à neutraliser toute référence au sexe.
• Prendre en compte, dans la définition des critères de classification :

les compétences nécessaires, mais aussi les capacités pour faire
face aux exigences du travail (cognitives et mentales, émotionnelles
et relationnelles, physiques).

• Sensibiliser le management et les équipes aux stéréotypes de
genre, représentations de métiers et au risque de re-division
sexuelle des tâches.

Quand un accord égalité vise la requalification du métier
d’assistante

Dans une entreprise de la métallurgie, il existe une répartition très
sexuée des filièresmétiers. Jusqu’au début des années 2000, les postes
d’assistantes n’étaient pas considérés comme aussi qualifiés que ceux
de techniciens.
Or, dans le cadre d’un travail de réflexionmené en amont de la signature
d’un accord sur l’égalité professionnelle, les participants font le constat
que les filières relevant du domaine tertiaire se sont profondément
transformées avec l’arrivée des nouvelles technologies de l’information
et le développement de nouvelles formes d’organisation du travail. Les
activités « tertiaires » sont devenues d’une complexité comparable à
celles des techniciens.
Dans le cadre de l’accord, les partenaires sociaux de l’entreprise décident
de classer toutes les personnes titulaires d’un BTS à finalité secrétariat
au même niveau que les techniciens embauchés avec un BTS. L’accord
d’entreprise prévoit également qu’à l’occasion d’évolutions dans son
organisation ou lors d’un changement d’affectation professionnelle, des
actions de formation permettent le positionnement d’hommes sur des
postes traditionnellement proposés aux femmes, plus particulièrement
dans les métiers de l’assistance.

>
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Soigner l’intégration
et la transmission des ficelles du métier

La période d’intégration est d’autant plus importante pour un nouvel
embauché intégrant un collectif de travail composé majoritairement de
personnes du sexe opposé.
Pour qu’ils puissent s’intégrer durablement et se professionnaliser, les
nouveaux doivent être à même d’accéder aux « ficelles de métiers ». Cela
suppose le soutien dumanagement et la coopération au sein des équipes.
Si la transmissionn’apas lieu, le déficit dedéveloppementdescompétences
pourra être attribué au seul embauché. Peu, voire pas reconnu, ce dernier
peut être démotivé au point d’envisager un départ.

LES DIVERSES ACTIONS POSSIBLES

• Informer les équipes en amont de l’arrivée de nouvelles personnes,
avec le souci de ne pas stigmatiser.

• Sensibiliser le management aux risques d’exclusion des nouveaux
entrants.

• Permettre au nouvel embauché d’expérimenter plusieurs types de
soutien et de transmission : binômes, parrains, marraines, tuteurs.

• S’assurer qu’il y a bien transmission des ficelles de métiers et mise
en pratique, grâce à des temps d’échanges réguliers.

Quand une formation non-mixte ne permet pas
la professionnalisation

Dans une entreprise du secteur des chantiers navals 16 qui recrute des
monteusesentuyauterie, les femmessont toutd’abordforméesdansdes
groupesnon-mixtes10semainesensalledecourset2semainesenentre-
prise. La formation paraît trop courte aux yeux des nouvelles salariées
qui jugent que la non-mixité de la formation n’a pas favorisé l’apprentis-
sage du métier. L’absence d’hommes, porteurs des ficelles du métier,
poseproblème.Unedesouvrières le traduitde lamanièresuivante :«Les
plans qu’on a eus en formation étaient simples. Mais ça aurait été bien
mieux d’être « mateloté » avec des gars plutôt que de laisser les filles
ensemble.Çanousauraitpermisd’apprendre lespetits trucsparcequ’on
n’a rien vu de concret en formation ». L’intervenant poursuit l’analyse en
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faisant le constat que les ouvrières ont le sentiment d’avoir reçuune for-
mation pour des femmes en vue d’exercer un emploi de femmes. Elles
considèrent toutesquecette formationreste insuffisantepourpouvoirse
considérer comme des vraies professionnelles, capables d’évoluer à
moyen ou long terme dans l’entreprise. De fait, aucun diplôme ne vient
sanctionner le dispositif.

Faciliter la diversité des façons
de travailler et la coopération

Dans certaines équipes, il existe des règles implicites, des façons de faire
auxquelles toutes et tous doivent parfois se conformer au risque de ne pas
être reconnus comme compétents, ou de ne pas intégrer le collectif. Le
management peut organiser des temps d’échange pour aider le collectif à
revoir le bien-fondéde certainespratiquesprofessionnelles et faciliter ainsi
l’innovation et la créativité dans le travail.

Par ailleurs, le management a tout intérêt à encourager les salariés, en
poste ou en cours d’intégration, à adapter leurs modes opératoires afin de
préserver leur santé. Adapter les modes opératoires ne remplace pas
l’analyse et l’améliorationdes conditionsde travail. Les encadrants peuvent
de la sorte favoriser la transmission des savoir-faire d’expérience en santé
et sécurité très rarement formalisés par leurs détenteurs.

Le collectif de travail, par la collaboration qu’il génère, est également un
levier important pour pallier les contraintes de travail parfois pénibles.
Attention: la coopération ne se décrète pas, elle demande du temps. « La
difficulté pour lemanagement estmoinsd’inciter à la coopérationquedene
pasentraver la dynamique interneaucollectif »17 . Il doit ainsi veiller à ceque
les conditionsde travail permettent auxsalariésdecommuniquer, échanger
et construire un collectif. Une charge de travail trop importante peut, par
exemple, isoler lesmembresducollectif. Une répartitionpeuclairedes rôles
des uns et des autres peut entraîner des incompréhensions et de la
méfiance. Des pratiques de contrôle individualisé des résultats peut créer
des tensions au sein du collectif.
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LES DIVERSES ACTIONS POSSIBLES
• Favoriser la diversité des manières de travailler et notamment

les savoir-faire d’expérience en santé et sécurité.
• Prévoir des temps d’échange collectifs sur le bien-fondé

de certaines pratiques ou procédures.
• Donner au management de proximité les moyens de créer

la confiance et la coopération dans le collectif.

Quand la mixité encourage la diversité des façons de faire

Dans un groupement de fromageries18, avec des problèmes récurrents
deturnover liésà lapénibilitédumétierpeumécanisé,certaines femmes,
enaccédantauxateliers,ontdéveloppédes«trucsetastuces»pourmet-
tre en œuvre des postures alternatives. Alors que cela ne semblait pas
possible, l’arrivée des femmes a conduit à utiliser des ustensiles plus
légers et maniables, à les manipuler éventuellement à deux, ou à faire
certainsgestesdifféremment, notammentpour lesopérationsde travail
en cuve.
Cesnouvelles façonsde faireont par la suitepuêtre transmiseset adop-
téespar leshommeset/ou lesnouveauxarrivants.Ainsi, il estapparuque
le collectif de travail, les uns et les autres (jeunes, anciens, hommes,
femmes…) pouvaient être source d’innovation et d’évolution du métier.
Cette dynamique a été rendue possible par la présence et l’encourage-
ment de l’encadrement ; elle a permis de préserver la santé de tous.

Élargir les parcours et revoir
les critères de gestion des carrières
L’une des causes d’échec de la mixité, notamment dans le cadre de la
féminisation, est l’absence de perspectives professionnelles. Les individus
restent quelque temps, puis quittent l’entreprise, car aucun avenir ne s’y
dessine.

L’opportunité d’effectuer unemobilité horizontale ou verticale est sourcede
motivation, elle permet égalementdeprévenir l’usureprofessionnelle.C’est
pourquoi les évolutions professionnelles doivent être ouvertes à tous et
outillées de critères objectifs.

>
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LES DIVERSES ACTIONS POSSIBLES
• Revoir les critères de gestion des carrières basées sur l’ancienneté,

l’absence d’interruptions, la disponibilité, et le temps de travail.
• Élaborer des parcours professionnels comme facteurs de

construction de la santé et éviter l’exposition prolongée aux
pénibilités et risques.

Quand un projet de mixité permet de développer compétences et
parcours

Dans cette entreprise du secteur de la sous-traitance automobile19,
spécialisée dans le montage de pièces complexes, 70 % d’ouvriers sont
répartis sur des postes de traitementmanuel (petites séries) ou de char-
gement et de surveillance de chaînes automatisées (gros volumes). La
population féminine représente 44 % du personnel, elle est principale-
ment affectée aux services de production et à des postes à bas niveau de
qualification.
Si l’intégration des femmes aux postes d’opérateurs ne posait pas de
difficultés particulières, plusieurs éléments issus des représentations de
genre et demétier concourraient à leur limiter l’accès aux autres postes
à responsabilités : la culture de l’entreprise parfois jugée « machiste »,
le manque supposé de compétences techniques et de volonté d’évoluer
des femmes. Par ailleurs, l’entreprise préfère recruter à l’externe pour
les postes de deuxième niveau.
Face à ces constats, l’entreprise a travaillé dans une deuxième étape à
un meilleur équilibre des parcours professionnels entre les salariés
femmes et hommes en permettant notamment à des opératrices «agents
de fabrication», d’évoluer vers la fonction «conducteur d’installation».
Dans ce cadre, l’entreprise prend l’initiative de réserver au personnel féminin
non qualifié une action de formation qualifiante avec pour objectif
d’amener quelques ouvrières à pouvoir occuper des postes de conduc-
teurs de moyens automatisés, jusque-là tenus en majorité par des
hommes.
Prochaine étape: offrir aussi aux hommes ouvriers non qualifiés les
mêmes possibilités de se professionnaliser qu’aux femmes.

>
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Mettre en place des indicateurs
du degré de mixité
Élaborer et suivre des indicateurs du degré demixité des emplois peut être
intéressant pour les entreprises de plus de 50 salariés souhaitant faire
progresser lamixité. Ils permettent de suivre et de piloter les évolutions de
la féminisationoude lamasculinisationdesemplois et ce, d’annéeenannée.

Indicateur de mixité par emploi
L’entreprise bâtit cet indicateur à partir du degré de mixité actuel de ses
emplois et des objectifs qu’elle se fixe en termes demixité. Elle devra ainsi
définir cequ’elle considère commeunemploimixte. Par exemple, unemploi
peut être considéré comme «mixte» quand le pourcentage de femmes (ou
d’hommes) de l’effectif de l’emploi est dans la «fourchette» de «20 % à
80%», «30% à 70%», «35% à 65%», «40% à 60%v» de femmes ou
d’hommes.

Indicateur de mixité de l’entreprise
En totalisant le nombre d’emplois mixtes et en le rapportant au nombre
d’emplois total dans l’entreprise, celle-ci mesure le degré demixité de ses
emplois : “20 % des emplois sont mixtes“ veut dire que “20 % des emplois
de l’entreprise comprennent entre 30%à 70% (ou 40%à 60%) de femmes
ou d’hommes, selon la fourchette choisie.

L’analyseplus finedes indicateursdemixité par emploi permet dese rendre
compte des mouvements de la mixité dans l’entreprise : certains postes
restent stables au niveau de leur degré de mixité, d’autres se féminisent,
d’autres se masculinisent. Cela correspond parfois à des choix et des
politiques délibérés ; dans d’autres cas, ce sont des phénomènes dont les
causes échappent aux acteurs de l’entreprise.

Le suivi d’un indicateur de mixité sur cinq ans

L’entreprise choisit une fourchette large 30%à 70%de l’effectif pour juger
de la mixité de ses emplois.
Dans le secteur logistique de cette entreprise, 2 emplois sur 13 sont
mixtes en 2004 : l’agent d’ordonnancement (68% de femmes) et lamain-
tenance (50% de femmes). Le degré de mixité des emplois est donc de
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2/13, soit 15%. Tous les autres emplois sont à prédominancemasculine
(plus de 70% de l’effectif) ; l’agent d’ordonnancement est le seul emploi
à prédominance féminine.
En 2009, avec quatre emplois créés, seulement deux sontmixtes : l’agent
de transit qui compte 50%de femmes, l’approvisionneur dont l’effectif de
femmespassede18%à32%.En revanche, lamaintenanceest désormais
un emploi exclusivement tenu par des hommes. Dès lors, le degré de
mixité est de 2/17, soit 12% : le degré demixité a donc baissé de 3 points
en 5 ans.
On observe toutefois que certains emplois ont démarré la féminisation:
agent de quai, agent de transit, coordinateur, préparateur et préparateur-
réceptionnaire, mais le seuil de 30% de l’effectif n’est pas encore atteint.
Uneanalyseplus finerévèleque l’emploidepréparateurdusecteur fruits
et légumesest essentiellementmasculin, sansdouteàcausede lapéni-
bilité du travail (postures, port de charges…).
Toutefois, concernant les caristes, la pénibilité du travail n’explique pas
l’absencedefemmes,mais l’histoiredesrecrutementsdans l’entreprise.
Les femmesétant arrivées depuis 6-8 ans, les postes de caristes étaient
déjà occupés par des hommes et le turnover sur ces postes étantmoins
important, les possibilités de mobilité interne en lien avec des rempla-
cements étaient très limitées. Onpeut aussi supposer que les représen-
tations demétiers et stéréotypes de genre ont joué un rôle à l’heure des
premiers recrutements.
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ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DES EFFECTIFS DES
ENTREPÔTS PAR SEXE ET PAR MÉTIERS ENTRE 2004 ET 2009
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CONCLUSION

Face à un problème d’organisation et de conditions de travail, rares
sont les personnes qui posent la question de lamixité. Pourtant, nous
l’avons bien vu, celle-ci peut se révéler être une porte d’entrée inté-

ressante. Grâce à une analyse de la répartition des femmes et des hommes
dans les emplois et les tâches en lien avec les indicateurs santé/res-
sources humaines, on découvre des pistes d’action nouvelles et perti-
nentes. La mixité peut alors constituer un véritable levier d’amélioration
des conditions de travail et le projet de mixité permet opportunément
d’entamer une démarche globale et cohérente.

En effet, agir sur la situation respective des femmes et des hommes au
travail amène non seulement la question de lamixité, mais pose aussi d’au-
tres questions comme l’aménagement des temps de travail, la prévention
des risques et de la pénibilité, les critères de développement des parcours,
les conditions de l’allongement de la vie professionnelle. Il ne s’agit pas
toutefois de développer la mixité à tout prix, mais de promouvoir une
organisation et des conditions de travail qui permettent à tous d'accéder
au plus grand nombre de situations de travail, tout en préservant leur santé.
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LA MIXITÉ DANS L’ENTREPRISE
pour améliorer conditions
de travail et performance

Et si ouvrir à tous, femmeset hommes, l’accèsà tous lesemplois,
permettait à la foisd’améliorer laqualitédesconditionsde travail
et l’efficacité de l’entreprise? On pourrait alors voir la mixité
comme une solution pertinente et innovante pour réduire les
dysfonctionnements de l’organisation. Eneffet, samise enœuvre
permet de limiter les arrêts de production, le recours aux
remplacements, de préserver la santé et de développer les
parcours professionnels.

Le réseau ANACT en a fait l’expérience dans de nombreuses
entreprises, notamment des PME. Vous vous demandez sur quoi
agir, comment faire, avec quelsmoyens : ce guide vous propose
unedémarche et des exemples d’entreprises.

Trèsconcrètement, il donnedespointsderepères,des indicateurs
etdesméthodespourdiagnostiquer ledegrédemixitédansvotre
entreprise et favoriser lamixité des postes et des parcours. Dans
cette optique, il s’appuie sur une analyse fine du travail et de son
organisation. Il sollicite aussi l’ensemble des partenaires sociaux
pour faire du projet demixité un objet de dialogue et d’évolution
des représentations sociales dans l’entreprise.

Rendez-vous sur www.anact.fr : savez-vous que le FACT (Fonds pour
l’amélioration des conditions de travail) géré par l’Anact peut contri-
buer à financer vos études relatives à vos projets d’amélioration des
conditions de travail en lien avec la prise en compte des populations
au travail ou le développement de la mixité ?
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